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CR Conseil 24/02/11 

 
Conseil municipal du 18 avril 2011  

 
 

Compte-rendu de réunion  
 
 
Présents : ANDURAND Fabienne, ANGE Thierry, BABA Marilyne, BALDY Claude, CRAÏS Gérard, DELAGNES 
Claudine, MOURGUES Jean-Michel, RATIE Michel, SABATIE Jean-Claude,  
 
Absents / Excusés : SAUVAGNAC Pierrette, ISSOLAN Dominique,  
 
Procurations :  Pierrette SAUVAGNAC à Thierry ANGE 
 
Secrétaire de séance : Fabienne ANDURAND 
 
La séance débute à 21 h 10. Monsieur le Maire accueille et remercie les personnes présentes, constate que le 
quorum est atteint et propose de passer à l’ordre du jour. 

 

1° - Compte-rendu de la réunion du conseil municipa l du 24 février 2011  

Monsieur le Maire demande à l’assemblée de bien vouloir approuver la teneur du compte-rendu de la réunion du 
conseil municipal du 24 février 2011. Après avoir délibéré, le conseil municipal, à l’unanimité, approuve le compte-
rendu du précédent conseil. 

2° - Budget 2011  
 

2-1 Vote des taux d’imposition des 4 taxes directes locales : le conseil prend la décision de ne pas augmenter les 
taux des taxes locales pour l’année 2011 qui est considérée comme témoin repère en raison des changements 
dans la politique des communes. 
 
2-2 Loyers communaux : le taux d’augmentation applicable au 1er juillet 2011 est de 1.45 %. 
 
2-3 Sécurité des bâtiments : suivant les préconisations de M. RIVIERE de la Sté ISOGARD, chargée de la 
maintenance des extincteurs, le conseil décide d’équiper d’extincteurs les locaux communaux qui en sont 
dépourvus. Le coût de cet achat sera porté sur le budget primitif 2011. 
 
2-4 Présentation du budget primitif 2011 : Mme PASQUIER donne lecture du budget prévisionnel pour l’année 
2011. (cf tableau en fin de compte-rendu). Après discussion, le budget 2011 est adopté à l’unanimité. 
 

3° - Esplanade commémorative  

Il est décidé de demander un prêt de 70 000 €, au taux fixe non révisable de 3.53 %, remboursable sur 10 ans par 
périodicité trimestrielle de l’ordre de 2084 €, auprès de la Banque Populaire Occitane.  

Il sera également sollicité l’ouverture d’une ligne de trésorerie de 110 000 €, au taux de 1.178 % pour payer les 
factures de la phase opérationnelle. Cette avance de trésorerie sera remboursée au fur et à mesure que les 
différentes subventions seront créditées par les partenaires institutionnels. 

 

4° - Programme de voirie 2011  

Travaux sur la voie communale n° 1 : le montant du programme est estimé à 15 596 € ht ; 

Les travaux d’épareuse ont fait l’objet d’une consultation. Le conseil a retenu l’entreprise COSTES qui propose un 
devis de 2970 € alors que l’entreprise BERGOUGNOUX réalise les mêmes travaux pour 3150 €. 

 

5° - Convention de mandat avec la SEMATEG  
 
Le dossier de contractualisation avec le Conseil Général 82 a été revu et des opérations ont été ajoutées. Il est donc 
nécessaire de signer un avenant à la convention de mandat avec la SEMATEG. Le conseil approuve le nouvel 
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avenant et sollicite auprès du Conseil Général la prise en charge du coût de la phase pré-opérationnelle à hauteur de 
100 % et la prise en charge du coût de la rémunération SEMATEG en phase opérationnelle à hauteur de 100 %. 

 

6° - URBANISME  

Le conseil soutient la demande de permis de construire déposée par Mme QUERCY. 

 

7° - CONTRAT d’EQUIPEMENT et AMENAGEMENT des ESPACE S PUBLICS 

7-1 Programme : le conseil approuve le programme présenté et sollicite le conseil Général pour obtenir une 
subvention relative à l’ensemble des projets dans le cadre du contrat d’équipement 

7-2 Etude pour la création d’un local technique et de garages : le conseil approuve la mise en œuvre de la mission de 
M. VIGNES, architecte paysagiste et la proposition d’étude pour un montant de 3 000 € H.T. 

7-3 Projet de création d’un lotissement sur le terrain du pigeonnier : il est décidé de lancer un appel à concurrence 
pour le choix d’un architecte paysager afin d’élaborer le projet. 

 

Tous les points ayant été abordés, la séance est levée à 23 h 15. 
 

2° - Budget 2011  
 

B.P. 2011

DEPENSES FONCTIONNEMENT 133 822,00                      

011 Charges à caractère général 39 986,00                        

012 Charges de personnel 26 590,00                        

014 Attenuation des produits 5 866,00                          

022 Dépenses imprévues 7 000,00                          

023 Virement à la section d'Investissement 26 900,00                        

65 Autres charges de gestion courante 26 300,00                        

66 Charges financières 1 125,00                          

68 Dotation aux amortissements 55,00                               

RECETTES FONCTIONNEMENT 133 822,00                      

002 Excédents antérieurs reportés 18 751,00                        

042 Opérations d'ordre (Travaux en régie) -                                    

70 Produits services du domaine 1 369,00                          

73 Impots et Taxes 33 482,00                        

74 Dotations et participations 54 104,00                        

75 Autres produits de gestion courante 26 110,00                        

76 Produits financiers 5,00                                 

77 Produits Exceptionnels 1,00                                 

DEPENSES d'INVESTISSEMENT 250 882,00                      

001 Déficit d'Investissement reporté 24 727,00                        

020 Dépenses imprévues 10 755,00                        

040 Opérations d'ordre (Travaux en régie) -                                    

16 Emprunts et Dettes assimilées 10 600,00                        

21 Immobilisations corporelles 36 300,00                        

23 Immobilisations en cours 168 500,00                      

RECETTES d'INVESTISSEMENT 250 882,00                      

021 Virement de la section de fonctionnement 26 900,00                        

40 Opérations d'ordre  (amortissements) 55,00                               

10 Dotations, Fonds divers et réserves 54 442,00                        

13 Subventions d'investissement 98 485,00                        

16 Emprunts et dettes assimilées 71 000,00                         
 


